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OXYGÉNOTHÉRAPIE

• THÉORIE :
- Alimentation en oxygène.
- Administration de l’oxygène.
- Les différentes formes de l’oxygène et les risques 
  inhérents.
- Les précautions d’emploi.
- Autonomie.
- Débit et raccordement.

• PRATIQUE :
- Simulations d’accidents et mise en oeuvre.

OBJECTIFS

Acquérir 
les 

connaissa
nces 

théoriques 
et 

pratiques nécessaires afin de pouvoir a
dministre

r 

de l’oxyg
ène.

Fournir 
aux 

partic
ipants 

les 
notions 

esse
ntielles concernant l’oxygène médical en 

tant que médicament et le
s rè

gles d
e sé

curité
 

liées 
à son utilis

ation en effectuant une 

formation théorique mais a
ussi 

pratique sur le
 

matériel d’oxygénithérapie.

      Effectif : DE 4 à 12 personnes avec un stage  		
	  intra-entreprise

       A partir de 1 stagiaire pour des stages inter-entreprise
     Durée : 3h00 
     Lieu : directement sur site 

     Formateur : Formateur de secourisme  		
           Sapeur Pompier recyclé et à jour de son 		
            monitorat.

- Power point et vidéos.
- Mannequin de formation adulte, enfant et nourrisson avec des 

masques faciaux individuels pour effectuer le bouche à bouche.
- Défibrillateur de formation avec des électrodes.

- Maquillage de formation simulant les plaies, 
les brûlures, les hémorragies etc.

- Matériel de désinfection, gants et draps jetables 
pour effectuer des mises en situation.

- Livret de formation remis à chaque stagiaire.

Programme et contenu

Moyens Pédagogiques 

Les stagiaires recevront une Attestation
de formation.
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Une convention peut être pour les 
modalités d’organisation.

Formation pouvant faire l’objet d’une 
prise en charge de l’OPCA, éligible au

 titre de la formation continue 
professionnelle (se renseigner).

La fiche de présence et le compte 
rendu de la formation seront 

envoyés au service demandeur.

Une fiche d’évaluation est 
donnée à chaque stagiaire.

ORGANISATION

ÉLIGIBLE

O P C A

Conforme au référentiel national PSE2

FORMATION À L’UTILISATION DE

L’OXYGÈNE


